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Dans le cadre des sciences humaines, les travaux sur l’homoparentalité ont 
mobilisé jusqu’à maintenant essentiellement les anthropologues (Cadoret, 
2002 ; Godelier, 2005) les sociologues (Gross, 2005) les juristes (Mécary, 2006) 
et les psychologues du développement (Gonzalez et Lopez, 2006 ; Vecho, 
Schneider et Zaouche-Gaudron, 2006). En revanche, sur cette question, les 
travaux d’orientation psychanalytique restent rares (voir toutefois : Delaisi 
de Parseval, 2005, Corbett, 2003). Il faut dire que, dès le départ, en France tout 
au moins, le terrain a été quelque peu miné par les positions péremptoires de 
certains qui n’ont pas favorisé un travail réfl exif ni, a fortiori, une démarche 
de recherche s’appuyant sur des données cliniques.

 Or une telle démarche est possible, selon certaines conditions. La pre-
mière d’entre elles nous paraît relever d’une nécessité d’ordre pragmatique 
mais pour autant pas forcément la plus facile à mettre en pratique par le 
clinicien. Elle suppose d’accepter de s’extraire des lieux habituels d’exercice 
de la clinique, c’est-à-dire de rencontrer des sujets dans un cadre autre. La 
deuxième présente un autre type de diffi culté : il s’agit de mettre entre pa-
renthèses certaines habitudes de pensée acquises au cours de la formation 
de clinicien. Commencer tout d’abord par mettre entre parenthèses un sup-
posé savoir sur l’homosexualité et, notamment, une contrainte à la classer 
parmi les perversions. Ici une disjonction notionnelle, que ne facilite pas le 
vocable homoparentalité, peut se révéler fort utile : la disjonction entre ho-
mosexualité et parentalité. Après tout, sur le plan théorique rien n’autorise, 
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a priori, à affi rmer l’existence d’un lien évident entre l’orientation sexuelle, 
ou choix d’objet en termes psychanalytiques, et l’expérience de la parentalité. 
Mettre entre parenthèses ensuite la référence à l’enfant. Ou plutôt la référence 
à l’enfant du discours psy, à ses supposés besoins, aux supposées conditions 
nécessaires à son épanouissement. Il s’agit de se départir, en somme, d’une 
position d’expert qui juge et évalue à partir d’un supposé savoir établi sur 
l’homosexualité et sur le point de vue de l’enfant, dans un premier temps en 
tout cas.

 Trois conditions à partir desquelles j’ai dirigé, à l’université, une re-
cherche clinique auprès d’adultes homosexuels engagés dans la parentalité. 
A ce jour une quarantaine d’entretiens1 ont été menés et je me donne ici pour 
objectif de proposer une synthèse des hypothèses dégagées dans des publica-
tions antérieures (Ducousso-Lacaze, 2004, 2005 ; Ducousso-Lacaze et Gache-
doit, 2006). Comme nous allons le voir, ces hypothèses découlent directement 
d’une problématique étroitement articulée aux notions de parenté et de pa-
rentalité. 

 

Quel système de parenté ?
Rappelons que toutes les cultures disposent d’un système de parenté, soit un 
ensemble de règles sociales qui défi nissent la place, les droits et les devoirs 
de chacun dans un groupe d’individus considérés comme entretenant un lien 
dit de parenté (Godelier, op.cit.). Ainsi tout être humain se voit assigné une 
identité au sein d’un groupe structuré par une logique culturelle, et juridique 
dans nos sociétés, défi nissant des liens de fi liation, des liens d’alliance et des 
liens de germanité. Mais la description des règles est une chose, la question 
des principes qui les fondent en est une autre. Dans notre culture, la référence 
à la biologie et à ce que M. Iacub (1999) appelle « la procréation par les voies 
naturelles » est un principe prépondérant de fondation des règles de la fi lia-
tion.

 Pour notre système de parenté, les parents sont d’abord ceux qui ont 
engendré, même si la reconnaissance de l’enfant est une condition nécessaire. 
La manière dont ont été pensées les situations dites « artifi cielles » est parti-

1. Sur la base d’entretiens semi-directifs, intégralement enregistrés, on propose aux su-
jets de raconter, en fait de reconstruire, leur histoire ; dans le cas présent l’histoire de leur 
homosexualité, l’histoire de leur couple, l’histoire de leur projet d’enfant, l’histoire de leur 
vie avec l’enfant. Les relances prévues visent à les amener à intégrer dans leur récit les 
attitudes, les paroles, les réactions de leurs proches : parents, frères et sœurs, grands-pa-
rents… Les sujets ont été rencontrés, à leur domicile ou bien dans un bureau de l’univer-
sité, à la suite d’un premier contact avec une association de parents gays et lesbiens ou 
bien par l’intermédiaire de « connaissances de connaissances ». 
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culièrement révélatrice de notre logique juridique en matière de parenté. Par 
exemple, dans l’Insémination Artifi cielle avec Donneur, le législateur semble 
avoir été animé de la volonté d’aligner les « procréations artifi cielles » sur 
« les procréations naturelles ». Ce qui aurait pu interroger les principes de 
notre système de parenté, dans sa référence à la biologie, a été passé sous 
silence et a prévalu une logique d’assimilation. Le législateur a choisi de faire 
comme si le père institué était aussi celui qui a fabriqué l’enfant biologique-
ment2. L’essentiel, pour la logique de notre système de parenté, paraît alors 
résider dans la ressemblance apparente de la situation artifi cielle avec la si-
tuation conforme à la « vérité biologique ».

 Or un certain nombre de confi gurations familiales auxquelles aboutis-
sent les situations dites d’homoparentalité mettent en question ce principe 
fondateur de notre système de parenté. Prenons deux exemples que nous 
analyserons plus précisément dans la suite de ce travail.

 Tout d’abord les couples lesbiens ayant recours à l’Insémination Artifi -
cielle avec Donneur (IAD)3. Avec cette confi guration notre système de paren-
té est mis en question à deux niveaux. Au niveau de l’institution de l’alliance, 
c’est le principe de la nécessaire différence des sexes qui est interrogé. Au ni-
veau de la fi liation, c’est le principe selon lequel les parents doivent pouvoir 
apparaître comme ceux qui ont engendré l’enfant. Le couple lesbien étant 
infertile par nature, il est impossible de faire comme si « l’enfant du couple » 
avait été « procréé par les voies naturelles ». 

 Ensuite les différentes situations dites de coparentalité4. Nous retiendrons 
celle qui implique quatre adultes parce qu’elle est la plus complexe (Cadoret, 
op.cit) et donc celle qui donne le plus à penser. Un couple de femmes se met 
d’accord avec un couple d’hommes pour faire un enfant par « insémination 
artisanale »5 et pour l’élever « entre » deux maisons. Du point de vue de 
notre système de parenté actuel, l’enfant a un père et une mère, tous deux 
censés l’avoir engendré. Pourtant ils n’ont pas contracté une alliance même 
non instituée (concubinage). Cette dernière n’apparaît donc pas comme une 

2. On peut faire un commentaire semblable pour l’adoption plénière. Le législateur a 
cherché à faire comme si les parents adoptifs avaient fabriqué eux-mêmes l’enfant. 
3. Rappelons que les couples lesbiens n’ont pas droit à l’IAD en France. Ceux rencon-
trés se sont rendus, pour la plupart, en Belgique.
4. Coparentalité : « Il s’agit d’une situation où un homme et une femme, sans vie de 
couple, se lient pour concevoir et élever un ou plusieurs enfants » (Gross, 2004). Dans les 
situations que nous avons rencontrées, l’homme et la femme en question vivent en couple 
homosexuel, c’est pourquoi nous parlons de coparentalité à quatre.
5. C’est l’expression utilisée par les sujets rencontrés (Ducousso-Lacaze, 2006). Il faut 
entendre par là une procréation par transfert de sperme à l’aide d’une seringue.
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condition préalable à la fi liation, ce qui n’est pas une nouveauté en soi mais se 
trouve en quelque sorte porté à l’extrême puisque le mode de procréation ex-
clut toute conjugalité et même la rencontre de deux corps. D’autre part, dans 
ce type de confi guration, il arrive que quatre adultes se disent parents du ou 
des enfants, dont deux n’ont pas pris part à la procréation, la compagne de la 
mère et le compagnon du père.

En ce sens on peut estimer que, même si en France la législation résiste à 
entériner cette mise en question de la logique de notre système de parenté, il 
n’empêche que l’existence même de ces nouvelles formes de familles révèle 
un changement dans les représentations normatives concernant la famille. 
Sur ce point le discours des couples lesbiens rencontrés est particulièrement 
révélateur. Il laisse entendre que le dispositif médical, tel qu’il fonctionne 
en Belgique tout au moins, joue un rôle important dans ce changement de 
normes. En effet, tous les couples y insistent : le dispositif médical belge ne 
se contente pas de pratiquer un acte médical légal, il accueille la demande 
d’IAD en tant que demande de couple. La plupart de nos interlocutrices ac-
cordent beaucoup d’importance au fait qu’elles ont été reçues à deux et qu’il 
leur a été donné la possibilité de choisir ensemble un donneur (anonyme) 
en fonction d’un certain nombre de caractéristiques physiques. De plus elles 
pensent avoir perçu que les entretiens ont pour but d’appréhender le degré 
« d’insertion » sociale et familiale du couple. A-t-il un réseau de relations, 
amicales par exemple, indiquant sa « visibilité » sociale ? Comment se situe-
t-il en ce qui concerne les relations avec les familles d’origine de chacune des 
deux compagnes ? Le souci d’imiter la « procréation par les voies naturelles » 
paraît absent et, à la référence à la vérité « biologique », semble6 être substi-
tuée la référence au projet d’enfant et à son inscription dans la succession des 
générations et dans le « social ». 

 On peut donc penser que le dispositif médical proposé aux couples les-
biens n’est pas purement technique. Il est porteur de normes, plus ou moins 
explicites, qui, pour une part, sont en contradiction avec notre système de 
parenté actuel et sont donc probablement en train de le changer. En ce sens, le 
dispositif médical est à la fois support d’une transgression et pourvoyeur de 
normes. Il permet aux couples lesbiens de transgresser la règle commune tout 
en leur « suggérant » qu’il existe d’autres règles pour constituer un couple 
parental. Notons que, dans les situations dites de coparentalité, l’usage de 
l’expression « insémination artisanale » semble bien désigner une pratique 
qui s’inspire du dispositif médical, mais dans le même temps lui échappe 
(transgresse ses normes ? Dans quelle mesure ? )

6. Insistons sur l’usage de ce verbe, car, comme on va le voir, la référence au biologique 
ne disparaît pas pour autant.
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La notion de parentalité
 Mais ces changements qui ont lieu dans le contexte anthropologique, 
normatif et technique s’accompagnent-ils de changements dans la parenta-
lité ? Cette question exige de passer à un autre plan d’analyse, ce que la dis-
tinction entre parenté et parentalité va nous aider à réaliser.

 Si la parenté renvoie à des règles socialement construites, la parentalité 
par contre désigne l’ensemble des processus par lesquels on devient parent 
du point de vue psychique. Cette distinction (Houzel, 1999) présente, dans le 
cadre de la présente réfl exion, un double intérêt.

 Elle nous permet, tout d’abord, d’insister sur l’idée selon laquelle il ne 
suffi t pas d’être institué « père ou mère de » pour se sentir parent. Des pro-
cessus relevant de la vie fantasmatique, consciente et inconsciente, doivent 
l’accompagner, faute de quoi la place de parent, désignée par l’institution, 
demeure une place vide. 

 D’autre part, elle nous oblige à penser que, de même que l’institution ne 
peut fabriquer de la parentalité sans l’actualisation de certains processus sub-
jectifs, de même l’expérience subjective du devenir parent s’appuie sur la lo-
gique de l’institution. Par exemple, on ne saurait se sentir parent (expérience 
de la parentalité) indépendamment de la référence à des places désignées par 
la logique culturelle de la succession des générations (exercice de la paren-
talité). L’expérience subjective de la parentalité ne saurait être ni réduite aux 
règles de la parenté ni conçue comme totalement indépendante de ces der-
nières. Il s’agit donc de penser une articulation nécessaire de l’intrapsychique 
et de l’institutionnel.

 Cette articulation s’effectue-t-elle dans les situations dites d’homoparen-
talité rencontrées ? Comment la parentalité se construit-elle, alors que l’ins-
titution ne peut proposer une logique d’ensemble permettant de penser la 
place de chacun dans un système de relations ? Assiste-t-on à l’émergence 
d’une forme de parentalité qui serait totalement indépendante de la référence 
à une logique culturelle de défi nition et de différenciation des places de cha-
cun ? A l’émergence d’une expérience de la parentalité radicalement nou-
velle ?

Les couples lesbiens avec IAD
Trois générations sont impliquées

Pour les femmes rencontrées, comme pour n’importe quel adulte, le devenir 
parent implique la référence à leurs propres parents. Sur le plan intrapsy-
chique un triple mouvement est à l’œuvre. Il s’agit de s’inscrire dans la conti-
nuité de ses propres parents tout en reprenant le processus de différenciation 
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à leur égard et ainsi de renoncer à sa place d’enfant pour la céder à celui qui 
vient de naître. L’accès à la parentalité suppose donc une perte de sa propre 
position d’enfant accompagnée d’un mouvement psychique de réactivation 
des identifi cations aux parents dans leurs fonctions parentales. Or, les femmes 
rencontrées n’échappent pas à ce processus. Elles aussi se confrontent à l’exi-
gence inconsciente de renoncer aux satisfactions de l’enfance pour accéder à 
celles, plus incertaines, de prendre la responsabilité de participer, en tant que 
parent, à la succession des générations. Elles aussi subissent une réidentifi ca-
tion forcée à leurs propres parents. La plupart des entretiens réalisés laissent 
à penser que, pour celle qui a porté l’enfant, c’est l’identifi cation à la mère qui 
vient au premier plan alors que, pour l’autre, c’est plutôt l’identifi cation au 
père, sans que pour autant cette dernière se prenne pour le père de l’enfant. 
Déterminer le nom d’adresse de la « co-mère » se trouve d’ailleurs au centre 
de ces enjeux de différenciation. De telle sorte que là où certains avaient pré-
dit l’avènement de l’indifférenciation, pour les couples rencontrés, se pro-
duit plutôt le contraire : à la faveur de l’accès à la parentalité apparaissent de 
nouvelles différences entre les partenaires du couple, aussi bien en termes 
de rôles que de sentiment identitaire. À quoi il faut ajouter une reprise de 
la différenciation entre les générations découlant du sentiment d’avoir fait 
de ses propres parents des grands-parents. Ce dernier point est particu-
lièrement important : il signifi e que ces femmes, celles rencontrées tout au 
moins, accomplissent une opération intrapsychique articulant la dimension 
subjective avec la dimension institutionnelle et donc culturelle qui organise 
la succession des générations, opération que Legendre appelle Permutation 
Symbolique des Places (1990). Les données cliniques recueillies montrent que 
l’homosexualité ne constitue pas en soi une entrave à cette opération qui, par 
ailleurs, est périlleuse pour tout adulte. 

La fi gure du père

Deuxième aspect qui ne change pas : la référence au père. Quel père ? nous 
demandera-t-on, le propre de ces familles n’est-ce pas justement de l’évin-
cer ? Or, dire cela c’est oublier un fait simple : les femmes que nous avons 
rencontrées ont un père. Aussi, elles sont porteuses de l’image d’un père 
qui, pour elles, est associé à la loi culturelle ; un père représentant de ce que 
la psychanalyse appelle la fonction paternelle, cette fonction éminemment 
structurante pour le psychisme et qui tout à la fois porte les interdits culturels 
fondamentaux et, dans le même temps, permet de se permettre. À plusieurs 
reprises, dans nos entretiens nous avons entendu la référence à ce père-là. Il 
n’est pas rare que, dans un couple, l’une des deux parle de son père comme 
étant celui dont l’avis importe. Non pas celui dont on dépend, comme un 
enfant, mais celui qui a servi de référence soit pour s’autoriser à vivre une 
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relation homosexuelle au grand jour, soit pour s’autoriser à devenir parent, 
soit les deux. Celui dont les paroles ont compté et comptent encore. 

 Mais cette référence au père de l’une des deux dissimule un enjeu incons-
cient fondamental. Les récits des remaniements des liens intergénération-
nels consécutifs à l’arrivée d’un enfant donnent des indications à son sujet. 
Dans certains cas, en effet, les couples lesbiens évoquent deux inquiétudes 
éventuellement liées l’une à l’autre. La première concerne la reconnaissance, 
par leurs parents, de leur propre couple en tant que couple conjugal et /ou 
couple parental. Cette reconnaissance ne va pas toujours sans diffi culté, soit 
parce que leurs propres parents rejettent l’homosexualité, soit parce que, sur 
le plan fantasmatique, la réorganisation des places ne va pas de soi. Ce deu-
xième cas de fi gure est particulièrement intéressant car les récits mettent en 
évidence que les places de père et de grand-père peuvent susciter des confu-
sions. L’absence d’un homme désigné et institué comme père de l’enfant s’ar-
ticule avec des enjeux inconscients cruciaux pour le couple de femmes mais 
aussi pour les grands-parents. Il apparaît alors que la réactualisation des fan-
tasmes oedipiens joue un rôle déterminant pour les unes comme pour les 
autres. Par exemple, fantasmes oedipiens de l’une des compagnes qui peut 
craindre que son propre père ne se prenne pour le père de l’enfant. Ou bien, 
fantasmes oedipiens d’un des grands-pères qui peuvent l’amener à se com-
porter comme s’il était le père de l’enfant, niant toute place symbolique à la 
compagne de sa fi lle, dans le lien conjugal et dans la succession des géné-
rations (Ducousso-Lacaze et Gachedoit, op. cit.) C’est donc bien la barrière 
de l’interdit de l’inceste qui est en jeu. Nous reviendrons sur cette question 
lorsque nous parlerons de la fi gure du donneur. Disons pour l’instant que, ce 
que la psychanalyse désigne par fonction paternelle dans sa dimension inter-
dictrice et différenciatrice joue un rôle déterminant. Pour ces femmes aussi le 
devenir parent réactualise les enjeux oedipiens et leur corollaire, la nécessaire 
recherche de compromis intrapsychiques entre des désirs inconscients et la 
défense contre ces désirs. 

 Il est donc impossible, pour les femmes rencontrées, de faire comme si la 
fonction paternelle n’existait pas. D’une part pour la raison que nous avons 
énoncée ci-dessus : cette fonction soutient leur travail psychique de différen-
ciation entre les générations et la permutation symbolique des places. D’autre 
part, parce qu’elles ne vivent pas en autarcie et que la fonction paternelle fait 
sans cesse irruption dans le monde social et culturel. Elle est représentée dans 
les autres familles qu’elles côtoient (amis), dans la famille élargie (grands-
pères, frères, cousins…) ainsi que dans les contes, fi lms, dessins animés pour 
enfants. Ce qui ne manque pas, évidemment, de susciter les questions de 
l’enfant à propos du père (C’est quoi un papa ?). Les entretiens montrent 
que ces femmes choisissent alors (mais sur le plan inconscient il s’agit d’une 



– 34 –

A. DUCOUSSO-LACAZE

contrainte) de lui désigner des représentants concrets de cette fonction pater-
nelle : le(s) grand(s)-père(s), les oncles, les amis… 

La fi gure du donneur 

Mais un autre homme est évoqué dans les récits obtenus : le donneur. Com-
ment est-il représenté ? Pour répondre à cette question il convient de dis-
tinguer les rationalisations des enjeux inconscients qui les sous-tendent. En 
effet, ces femmes adhèrent, sur le plan conscient, à une représentation so-
ciale actuellement très répandue : c’est l’amour qui fonde les relations pa-
rents-enfants, l’amour suffi t. Le recours à une telle représentation remplit 
plusieurs fonctions. D’une part, il permet d’atténuer le sentiment de culpabi-
lité d’avoir fait un enfant « sans père ». D’autre part, il soutient l’affi rmation 
selon laquelle, pour accéder à la parentalité, les liens de fi liation biologique 
sont secondaires. Enfi n il permet d’avancer que le donneur anonyme n’est 
pas le père de l’enfant, il n’est que le géniteur. Mais nous sommes là au plan 
conscient, au plan des rationalisations. 

 Or, les entretiens menés montrent que de telles rationalisations ne met-
tent pas à l’abri de la contrainte, intrapsychique, de se représenter le donneur 
selon d’autres modalités. L’une d’elles « se cristallise » autour de la métaphore 
du don. La grande majorité de ces femmes évoquent « un généreux donneur » 
à l’égard duquel elles expriment de la gratitude. Un processus d’idéalisation 
est à l’œuvre : le donneur est alors représenté sous les traits d’une pure gé-
nérosité. Or, comme on le sait, les processus d’idéalisation, dans leur rapport 
au narcissisme infantile des parents, occupent une place centrale dans l’ex-
périence de la parentalité (Manzano et col., 1999). L’idéalisation du donneur 
semble donc s’inscrire dans le processus plus large de l’expérience de la pa-
rentalité en tant qu’elle réactualise des enjeux narcissiques infantiles pour 
tous les parents. On peut donc penser qu’en devenant parents, les couples 
lesbiens ne peuvent échapper à la contrainte inconsciente de construire des 
scénarios narcissiques (Manzano et col. op. cit.) de la parentalité incluant 
l’image idéalisée du donneur. Comme tout processus d’idéalisation, celui-ci 
repose sur un clivage et constitue une défense contre des pulsions agressives. 
D’un côté, la part idéalisée du masculin rapportée à son pouvoir de donner 
la vie et de donner à des femmes la possibilité de devenir mères, pouvoir 
reconnu et source de gratitude. De l’autre, la part qui renvoie à la dimension 
phallique du masculin, celle qui semble confronter ces femmes à des confl its 
intrapsychiques complexes mais aussi la part qui renvoie à un sentiment de 
dette à son égard (Ducousso-Lacaze, 2008).

 Toutefois on peut estimer que ce lien intrapsychique au donneur ne pos-
sède pas seulement une dimension imaginaire. Nous ferons l’hypothèse qu’il 



– 35 –

Une approche clinique de l’homoparentalité

possède aussi une dimension symbolique et nous la soutiendrons à partir de 
deux types de données cliniques.

 Tout d’abord, chez certaines femmes le discours témoigne d’une érotisa-
tion du discours sur le donneur. L’une d’entre elles va même jusqu’à dire qu’il 
« a donné son corps à travers le sperme ». D’autres estiment que l’enfant est 
né de l’amour de trois personnes : l’amour des deux compagnes et l’amour 
du donneur. Preuve, s’il en était besoin, que sur le plan fantasmatique homo-
sexualité et hétérosexualité ne s’excluent pas forcément. Et, malgré les ratio-
nalisations évoquées ci-dessus, peut surgir l’idée, dans un quasi lapsus, que 
l’enfant a trois parents. Ainsi, sur le plan inconscient, ces couples auraient 
à se représenter une scène primitive, celle qui a donné naissance à l’enfant, 
comportant nécessairement le donneur. La vie fantasmatique permet alors 
certainement à chacune des deux compagnes d’imaginer pour son propre 
compte des variations dans les rôles, les places, les positions de chacun.

 D’autre part ces femmes, lorsqu’elles ont le projet d’un deuxième en-
fant, « réservent » le sperme du même donneur afi n que l’enfant que mettra 
au monde l’autre partenaire du couple « soit bien » le frère ou la sœur du 
premier enfant. Ainsi le lien au donneur fonde le lien fraternel. Mais ce n’est 
pas tout. Il est également articulé dans le discours en tant que limite aux fan-
tasmes susceptibles d’entraîner une confusion des générations et donc aux 
fantasmes incestueux. Nous résumerons la logique sous-jacente structurant 
le discours des femmes de la manière suivante : si le lien entre les enfants est 
un lien fraternel, alors le lien entre les deux compagnes est un lien conjugal, 
leur couple est un couple parental et leurs parents respectifs des grands-pa-
rents…pour les deux enfants. Ce serait là la dimension symbolique du lien 
fantasmatique au donneur : il soutient la référence à un tiers autour duquel 
s’articule la garantie d’une procréation non incestueuse, de ce fait, la permu-
tation symbolique des places. 

Les quatuors
Venons-en maintenant à un autre type de confi guration. Cette fois quatre 
adultes sont impliqués : un couple de femmes et un couple d’hommes. Avec 
ce type de confi guration les modes de structuration du « quatuor » peuvent 
être assez diverses, l’implication des différents adultes auprès de l’enfant dé-
pendant en grande partie de l’histoire singulière de chaque couple. Un essai 
de généralisation paraît donc plus délicat que pour les confi gurations des 
couples lesbiens ayant recours à une IAD et dépasserait largement le cadre de 
cet exposé. J’appuierai donc mon propos sur une vignette clinique tirée d’un 
entretien avec Nadine, 32 ans, mère de Marie, 18 mois. Elle vit en couple avec 
Caroline et a conçu son enfant par insémination artifi cielle avec Guillaume 
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dont le compagnon s’appelle Claude. 

Le lien psychique aux générations antérieures

Pour Nadine7, parler de l’émergence du projet d’enfant, comme le demande 
l’entretien, l’amène très rapidement à parler de sa mère. Pour qu’elle puisse 
envisager d’être mère il a d’abord fallu qu’elle mette en question l’image de 
sa propre mère. Selon Nadine, sa mère avait à son égard des attitudes étouf-
fantes et leur rapport était « fusionnel, passionnel mais destructeur. J’avais 
peur d’être la même mère pour ma fi lle… en fait je suis une mère complètement 
différente ». Et puis « maintenant j’ai une valeur à mes propres yeux ». Depuis 
la naissance de sa fi lle, elle se sent légitime à imposer des limites aux « dé-
bordements » de sa mère mais elle insiste sur un point « c’est une meilleure 
grand-mère que mère ». 

 Ainsi, classiquement, Nadine raconte son expérience de la maternité en 
référence à l’image de sa propre mère. Nous retrouvons une dimension bien 
connue de l’expérience de la parentalité : le devenir parent implique sur le 
plan psychique au moins trois générations : celle de l’enfant, celle des pa-
rents et celle des grands-parents. L’expérience de la parentalité passe par un 
processus complexe de mise en cause des images parentales, ici l’image de la 
mère, et de permutation qui donne le sentiment de se substituer aux parents 
dans la fonction parentale. Nadine exprime bien les bénéfi ces psychiques qui 
en découlent : elle a fait de sa mère une grand-mère ; dimension là encore 
bien connue (Permutation symbolique des places) du devenir parent même 
si, bien évidemment, les caractéristiques de l’image maternelle que porte Na-
dine sont tout à fait singulières. 

 Le lien de couple 

Evoquant ses expériences amoureuses antérieures, Nadine insiste sur le fait 
qu’elle n’avait pas songé à porter un enfant avant de rencontrer Caroline. 
Cette dernière l’aurait amenée à se poser « plein de questions » sur sa mère. Et 
puis Caroline a su « voir en moi ce que je n’étais pas capable de voir, que je 
pouvais être une vraie maman chouette ». Nadine précise que dans ses rela-
tions amoureuses antérieures elle « se débinait » poussant ses compagnes à 
porter un enfant. Elle croyait alors qu’elle pourrait être « un super papa » et se 
souvient de son désir de transmettre les valeurs intellectuelles héritées de son 
père. Avec le lien amoureux à Caroline débute la possibilité, pour Nadine, de 

7. Cette vignette clinique a donné lieu à une analyse approfondie dans une publication 
antérieure ( Ducousso-Lacaze, op.cit.)
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se penser mère elle-même. D’autant que Caroline, plus âgée, déjà mère, ayant 
renoncé à enfanter de nouveau, confronte Nadine à l’impossibilité de satis-
faire, dans le lien amoureux, son désir d’être à la place de son père.

 Se dégager d’une image maternelle « étouffante » tout en s’inscrivant 
dans une lignée féminine semble, pour Nadine, source de confl its psychiques 
importants. Dans ce contexte subjectif le lien de couple supporte la création 
de solutions de compromis. 

 Dans un premier temps, Nadine établit des liens avec des femmes qui lui 
permettent de mobiliser ses désirs d’identifi cation à son père dans sa fonction 
de transmission, tenant ainsi à distance son désir d’enfanter. Une deuxième 
solution de compromis est soutenue par le lien à Caroline, mais aussi, on va 
le voir, par le lien au père de l’enfant, et va permettre, pour Nadine, un début 
de dégagement à l’égard de l’image maternelle et de se penser mère elle-
même. On a beaucoup étudié comment le lien amoureux à un homme peut 
permettre à une femme de se détacher subjectivement de sa mère et ainsi se 
penser mère. Ce que montre le récit de Nadine, c’est que le lien de couple 
homosexué peut également participer à un tel processus. Caroline semble 
constituer pour Nadine une image maternelle de référence (Bydlowski, 1997). 

Le lien au père de l’enfant 

Abordons maintenant ce que dit Nadine de Guillaume, le père de sa fi lle. 
Le récit de la première fois où elle a vu Guillaume, en public, ressemble au 
récit d’un coup de foudre : ses propos captivaient l’assemblée. Elle a cru 
qu’il s’agissait du conférencier annoncé. Depuis, pour Nadine, les qualités 
de Guillaume n’ont fait que se confi rmer : « Jamais, jamais il déborde, en 
rien…Ah, je me suis pas trompée ! C’est le rêve ! (…) Oui, oui, vraiment, 
Guillaume, c’est le rêve ! …Enfi n, il est extraordinaire, quoi ! ». Ne prendre en 
compte que les conduites présente l’avantage de faciliter les catégorisations : 
puisqu’elle vit avec une femme, Nadine est homosexuelle. Mais à travers les 
paroles de Nadine sur Guillaume se manifeste la complexité de la vie psy-
chique. Les sentiments qu’elle éprouve à l’égard de cet homme ressemblent 
à de l’amour. Deux remarques parmi d’autres possibles. D’une part, on peut 
constater, comme nous l’avons déjà dit, que lorsque l’on s’intéresse à la vie 
psychique et plus seulement aux conduites, la différence entre homosexualité 
et hétérosexualité acquiert une certaine relativité. D’autre part, on peut se 
demander dans quelle mesure la parentalité ne réactualise pas nécessaire-
ment des fantaisies hétérosexuelles. Faire un enfant suppose, d’une manière 
ou d’une autre, de « faire appel » à un représentant de l’autre sexe et donc 
sollicite probablement un éprouvé plus ou moins sexualisé à son égard. 

 Qu’aime particulièrement Nadine chez Guillaume ? «… c’est quelqu’un 
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qui a une part de féminité, d’un point de vue sensibilité, et ça c’est génial ! 
Mon père était comme ça, et par rapport à un enfant, c’est génial, quoi ! C’est 
un, c’est un type, qui a pas peur de… (…) il va faire tout ce qu’une femme peut 
faire avec un enfant ». « …avoir rencontré quelqu’un d’aussi extraordinaire 
quand on a autant aimé son père, parce que…la barre était haute ! ». Ainsi les 
fantaisies hétérosexuelles à l’égard de Guillaume semblent s’appuyer sur un 
vécu infantile que l’on connaît bien par ailleurs : le vécu oedipien. Est donc 
à l’œuvre un principe banal selon lequel le partenaire amoureux a quelque 
chose à voir, sur le plan inconscient, avec les premiers objets d’amour même 
si, en toute rigueur, Guillaume n’est pas le partenaire amoureux de Nadine. 

 Mais, dans ce lien, Guillaume est aussi investi de la fonction paternelle 
dans sa dimension de séparation. Ainsi évoquant la possibilité d’avoir un en-
fant en recourant à l’IAD, Nadine estime que cette solution livrerait l’enfant 
à sa propre mère si, à elle, il lui arrivait malheur, tandis que « là, y a un père ! 
Y a le barrage par rapport à ma mère, déjà ! ».

Diffi cultés relationnelles

Nadine évoque aussi des confl its avec Claude, le compagnon de Guillaume. 
Selon elle, il voudrait prendre une place trop importante auprès de Marie et 
« se prend pour le père, voire la mère » et même veut que l’on considère sa 
propre mère comme la grand-mère de Marie. Nadine insiste sur l’importance 
de la fi liation biologique, et de la fi liation instituée : pour elle, Marie doit 
avoir deux lignées clairement identifi ées. Elle estime qu’ajouter la lignée de 
Claude (sa mère) et celle de Caroline, créerait de la confusion. 

 La vie quotidienne dans ce genre de confi guration familiale n’est pas 
simple (Cadoret, op. cit.). Pour les adultes se pose régulièrement la question 
de leur place auprès de l’enfant. Qui est le père ? Qui est la mère ? Qui est 
parent ? A quelles lignées appartient l’enfant ? Mais ces questions, sources de 
« frictions », ne sont pas très différentes de questions fréquentes dans les fa-
milles dites recomposées. Par exemple, un enfant doit-il appeler grand-père 
et grand-mère les parents du mari de sa mère ou de la femme de son père ? 
Cette question peut facilement engendrer des tensions dans la famille recom-
posée « classique ». 

 A partir du discours de Nadine, on notera que les sujets peuvent alors 
faire appel à des références instituées ou biologiques que leur confi guration 
familiale contredit par ailleurs. Deux raisons possibles à cela. D’une part, la 
transgression que suppose cette confi guration familiale peut être source de 
sentiments de culpabilité et d’angoisse. Faire appel à des principes reconnus 
par la culture peut avoir des effets apaisants. D’autre part, au cœur du confl it, 
la référence à ces principes peut servir les intérêts du sujet et la cause qu’il 
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défend : la sienne en fi n de compte, même s’il prétend défendre la cause de 
l’enfant comme le font souvent les adultes d’aujourd’hui (Lafl aquière, 1990). 
Les deux raisons ne sont évidemment pas exclusives l’une de l’autre.

Ce qui ne change pas
Alors, la dite homoparentalité signe-t-elle un changement radical dans la 
parentalité ? Ce que j’ai dit des couples ayant recours à l’IAD et des « qua-
tuors » laisse entendre que quelque chose ne change pas dans la parentalité 
entendue, rappelons-le, comme l’ensemble des processus conscients et in-
conscients par lesquels on devient parent. Les familles dites homoparentales 
ne sont pas le lieu de l’avènement d’une expérience radicalement nouvelle 
de la parentalité.

  L’expérience du devenir parent, pour le sujet homosexuel aussi, s’inscrit 
dans le cadre de l’institution de la succession des générations. Ce point est 
d’importance. Il signifi e qu’une confi guration familiale, même si elle ne cor-
respond pas aux principes du système de parenté en vigueur dans la culture, 
échappe diffi cilement à une référence à l’institution et à certains de ses prin-
cipes organisateurs. La question de la défi nition des places, repérables et dif-
férenciées, au sein du groupe familial reste un enjeu essentiel pour les couples 
lesbiens ayant recours à l’IAD comme pour les « quatuors ». Et nous avons vu 
comment ce travail psychique de défi nition et de rédifi nition de ces places est 
sous-tendu par la réactualisation des fantasmes oedipiens liées à l’expérience 
de la parentalité. Dès lors les sujets se trouvent soumis à des contraintes in-
conscientes exigeant d’eux qu’ils trouvent des solutions de compromis entre 
leurs désirs et les interdits culturels fondamentaux qu’ils ont intériorisés. Un 
bel exemple en est la manière dont l’interdit de l’inceste, loi culturelle par ex-
cellence, vient structurer la réorganisation des liens intergénérationnels pour 
les couples lesbiens ayant recours à l’IAD. L’expérience de la parentalité mo-
bilise donc chez les sujets homosexuels, comme chez les sujets hétérosexuels, 
des désirs qui visent spécifi quement les images de leurs propres parents : 
désir de les supplanter, désir de leur ressembler, désir de les inscrire à la gé-
nération des grands-parents. On sait qu’il n’est facile pour personne d’assu-
mer ces désirs et qu’ils sont source de confl its psychiques et de sentiments de 
culpabilité pour tout adulte devenant parent et parfois de collages oedipiens 
(Legendre, 1990, Grihom et Ducousso-Lacaze, 2006).

 Les travaux sur l’homoparentalité montrent donc que, contrairement à ce 
qu’ont dit certains, l’orientation homosexuelle n’est pas en soi un obstacle à la 
mise en place du travail psychique indispensable pour renoncer à sa position 
d’enfant. Autrement dit, il semble bien qu’il ne soit pas nécessaire d’avoir une 
sexualité potentiellement reproductrice (hétérosexualité) pour être en mesure 
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d’accéder, sur le plan psychique, à une position de parent. 

Ce qui change
Dans quelle mesure les analyses du paragraphe précédent ne conduisent-
elles pas à l’idée que les familles dites homoparentales ne sont pas véritable-
ment porteuses de changements ? Répondre à cette question suppose, à notre 
avis, de distinguer des niveaux d’analyse. Au niveau de l’analyse sociolo-
gique ou anthropologique, les familles dites homoparentales constituent in-
déniablement une nouveauté. Pour la première fois, dans notre culture, la dif-
férence des sexes des parents n’apparaît pas comme une référence fondatrice 
incontournable. Nous l’avons dit : les principes mêmes de notre système de 
parenté sont questionnés. Au niveau politique, ces confi gurations familiales 
interrogent le fonctionnement de nos sociétés dites démocratiques : devons-
nous par une décision politique redéfi nir notre mode d’institution des liens 
d’alliance et de fi liation (Ducousso-Lacaze et Scelles, 2006) ?

 Qu’en est-il au niveau psychologique ? La réfl exion à partir de la notion 
de parentalité suggère qu’à ce niveau-là les changements restent limités. Et 
pourtant l’exemple de Nadine peut nous aider à faire preuve de davantage 
de perspicacité. Certes Nadine mobilise des processus psychiques que nous 
connaissons bien par ailleurs, les enjeux oedipiens notamment. Mais elle ne 
les mobilise pas en « s’appuyant » sur le lien d’alliance, lien conjugal, entre un 
homme et une femme. Elle les mobilise en « s’appuyant » sur un lien conjugal 
avec une femme et un lien non conjugal, mais fortement investi, à l’homme 
qui est le père de son enfant. Ajoutons qu’elle s’appuie aussi sur le lien entre 
les deux couples qui se répartissent la garde de l’enfant. Un commentaire 
comparable peut être avancé pour les couples lesbiens ayant recours à l’IAD : 
dans leur cas le processus de parentalisation, avec la réactualisation des en-
jeux oedipiens qui l’accompagne, s’appuie sur le lien conjugal homosexué et 
sur le lien, imaginaire mais pas seulement, au donneur anonyme. 

 Peut-être sommes-nous là au plus près du changement au niveau psy-
chologique. Contrairement à ce qu’ont cru pouvoir annoncer certains, quel 
que soit leur bord, les situations dites d’homoparentalité ne signent pas iné-
luctablement la fi n de la structuration du groupe familial par le complexe 
d’oedipe. Les données cliniques que nous avons synthétisées indiquent plu-
tôt, sur cet axe, à la fois une permanence et un changement. Permanence de 
la réactualisation des enjeux oedipiens dans l’expérience de la parentalité. 
Changement, dans le même temps, qui se manifeste par la mobilisation de 
cette capacité des personnes à créer des liens non institués, voire non conven-
tionnels, qui tout à la fois supportent la réactualisation des enjeux oedipiens 
et permettent de soutenir une position parentale.
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